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L’expression “collectivité religieuse” vise une généralisation effective
En créant la loi 78-4 du 2 janvier 1978, le législateur a voulu que toutes les personnes relevant des cultes soient assujetties à un régime de sécurité sociale de base. Il avait envisagé des situations très diverses. C’est pourquoi il a voulu ajouter aux catégories sociales assez bien définies de “ministre du culte” et de “membres de congrégations religieuses”, celui, générique, de “membres de collectivités religieuses”.
 « En reprenant le mot “collectivité”, que l’on rencontrera plus loin dans le texte, l’amendement a pour but d’éviter que, par le biais d’une interprétation restrictive, certains religieux ne courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi » (A.N. Séance du 6 décembre 1977, p. 8301).
Cette notion permet donc d’affilier les membres de communautés religieuses catholiques non reconnues comme congrégations religieuses (séminaristes, familiers, membres d’associations de fidèles, etc.).
De même, elle permet d’affilier les membres de toute forme de culte ou de communauté religieuse sans qu’il soit besoin d’un agrément ou d’une “reconnaissance cultuelle” par l’un des grands cultes reconnus.
L’association Points-Cœur relève du culte catholique
Fondée en 1990 par le père Thierry de Roucy, Points-Cœur est une œuvre catholique, reconnue, le 20 avril 2000, comme association privée de fidèles par Mgr KARLIC, alors archevêque de Paraná (Argentine). Le 18 décembre 2008, Mgr REY, évêque de Toulon-Fréjus, annonçait le transfert de son siège dans le diocèse de Fréjus-Toulon. Points-Cœur figure dans le répertoire du Vatican des associations de fidèles.
Pièce 18. Reconnaissance de Points-Cœur par les autorités catholiques.
Mgr REY a supervisé la rédaction de ses nouveaux statuts et les a signés. Le bulletin interne de l’association utilise des termes propres au culte catholique : “l’Œuvre”, “ordination diaconale”, “père”, “sœur”, “obédiences”, etc.
Pièce 19a. Secret’s News N° 9. Avril-mai 2009. Extraits.
Pièce 19b. Intervention de Mgr REY lors de l’élaboration des nouveaux statuts. Photos.
Pièce 19c. Secret’s News N° 10. Juin 2009. Extraits.
Les statuts de l’association Points-Cœur établissent son intégration au sein du culte catholique.
« C’est de ce regard contemplatif et de cette attention mariale à la souffrance du monde que Points-Cœur est né et s’est développé comme un mouvement laïc de l’Église, dans la lumière de l’enseignement du serviteur de Dieu Jean Paul II, donné lors des rencontres du 30 mai 1998 et prolongé par le pape Benoît XVI. 
« L’Association se propose de servir la vocation baptismale de ses membres… Les membres de Points-Cœur sont des chercheurs de Dieu… Les membres de Points-Cœur témoigneront de la miséricorde et de la compassion du Christ… »
Pièce 20. Points-Cœur. Statuts religieux. Extraits.
Les interventions de Mgr Rey, « évêque chargé de l’accompagnement de Points-Cœur » et de la Conférence des Évêques de France (CEF), lors de la suspension de Thierry de Roucy, attestent de cette dépendance.
« Les évêques de la plupart des diocèses où un Points-Cœur est implanté témoignent de leur admiration devant le travail accompli auprès de plus pauvres. L’Église n’entend pas remettre en cause une telle “manifestation de l’Esprit et de la charité de l’Église dans une dimension de présence aux pauvres et universelle”. Il s’agit au contraire d’en assurer les fondations ecclésiales et spirituelles […] L’exigence d’un encadrement ecclésial de l’œuvre ressort des informations recueillies par l’enquêteur…. »
Pièce 21. Interventions de Mgr Rey et de la CEF.
Tous ces éléments montrent que l’Association Points-Cœur relève du culte catholique.


L’Association Points-Cœur exerce une activité cultuelle
Sur le plan civil, Points-Cœur s’est constituée en association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle est recensée sur le répertoire national des associations : n° W603000282, créée le 14 mai 1990, publiée au JO le 30 mai 1990, dernière modification des statuts le 23 juin 2016, domiciliée 40 route Eugénie, 60350 VIEUX-MOULIN.
Pièce 22. Points-Cœur. Association loi 1901. Modification statuts du 23 juin 2016.
Or l’article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant l'exercice public des cultes stipule :
« Indépendamment des associations soumises aux dispositions du titre IV de la loi du 9 décembre 1905, l'exercice public d'un culte peut être assuré tant au moyen d'associations régies par la loi du 1e juillet 1901 (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 12 et 17) que par voie de réunions tenues sur initiatives individuelles en vertu de la loi du 30 juin 1881 et selon les prescriptions de l'article 25 de la loi du 9 décembre 1905.
En tant qu’association régie par la loi de 1901, l’association Points-Cœur peut donc exercer un culte.
Sur le plan cultuel, l’association Points-Cœur ne constitue pas une “congrégation religieuse” au sens du droit canonique, mais son organisation et le mode de vie de ses membres sont identiques à ceux d’une congrégation. Ainsi, ses membres sont qualifiés de “postulants”, de “novices” ; ils prononcent des vœux.
Elle remplit, de fait, les critères qui définissent les congrégations religieuses catholiques (dont les membres sont affiliés à la Cavimac) : engagement inspiré par une foi religieuse, existence de vœux, mode de vie en communauté, partage des biens, soumission à une autorité religieuse et à un supérieur investi.
Les membres de Points-Cœur célèbrent la messe et les offices catholiques. Les liturgies d’engagement et d’envoi de ses membres sont présidées par des évêques et prêtres catholiques. La charte des Points-Cœur définit les activités cultuelles de ses membres.
« Les Amis des enfants [les membres de Points-Cœur] sauront célébrer les fêtes liturgiques avec dignité… Souvent les Amis des enfants se rassembleront dans leur coin prière… Les Amis des enfants aimeront dire chaque jour le chapelet… Dans leur oraison quotidienne, ils contempleront le Seigneur Jésus… Le matin et le soir, ils célébreront la Liturgie des Heures et feront tout leur possible pour participer chaque jour à la messe… Chaque Points-Cœur est d’abord une communauté contemplative. »
Pièce 23. Charte des Points-Cœur.
[bookmark: _Hlk10525464]Ces éléments montrent que l’association Points-Cœur exerce un culte et que l’activité de ses membres est essentiellement effectuée au service de leur religion selon la mission reçue.
L’Association Points-Cœur constitue une collectivité religieuse
Association régie par la loi de 1901 exerçant des activités cultuelles, l’association Points-Cœur constitue, dès son origine, une collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1, devenu L 382-15, du Code de la Sécurité sociale.
La Cavimac l’a d’ailleurs reconnue comme collectivité religieuse. Ainsi Paul CROCHAT, membre de Points-Cœur de 2003 à 2014, a été affilié à la Cavimac, pendant 59 trimestres et notamment de 2007 à 2010, lorsqu’il résidait aux États-Unis puis en Italie. 
Pièce 24. X……… Y……….. Attestation.
Il est dès lors étonnant que la Cavimac puisse affirmer que cette association n’a aucun caractère cultuel (pièce 9).
Les membres de l’association Points-Cœur sont ainsi assujettis de manière obligatoire à un régime de Sécurité sociale de base. L’association a l’obligation de tous les déclarer à la Caisse dédiée aux personnels des cultes (Cavimac), s’ils ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508][bookmark: _Toc82607586]Sur la réalité de l’activité cultuelle de l’association civile Points-Cœur
L’association civile loi 1901 est le support légal d’associations relevant du droit canon
Les associations religieuses, qui ne sont pas reconnues comme associations cultuelles (loi 1905) ou comme congrégations (loi de 1901, art. 14, 15) reposent sur une association civile jouissant de la personnalité juridique[footnoteRef:1]. [1:  Quelques exemples d’associations catholiques reposant sur une association civile loi 1901 : Alliance et Partage, 13/12/2008, Bayeux, W141000575 ; Communauté des apôtres de la paix : Paix et Joie : 30/11/1991, préfecture du Var ; Bethléem, 30/09/1954, Yonne, devient congrégation en 1986 ; Le Chemin neuf, 02/06/1975, Rhône, W691072229, devient congrégation en 1993 ; Petits frères de l’eucharistie, 08/03/2008, Var ; Fraternité missionnaire Jean Paul II, 05/12/2009, Var, W831000810 ; Jeunesse-lumière, 02/08/1984, Alpes Hte Provence ; Petits Frères de la moisson de Jésus Amour, 19/07/2008, Haute-Garonne, W482000008.] 

C’est ainsi que ces associations peuvent légalement exercer un culte, signer des contrats de travail, engager des dépenses, posséder des comptes bancaires, verser des salaires et des cotisations, etc. 
L’association civile Points-Cœur loi 1901, qui existe depuis 1990, constituait l’entité civile et juridique des associations canoniques, créées en son sein à partir de 2000.
Aujourd’hui, en septembre 2021, les associations canoniques ont été dissoutes, il n’existe plus que l’association civile. Or son dernier bulletin montre bien son activité cultuelle rattachée au culte catholique. Elle ne peut donc alléguer que l’activité cultuelle serait le seul fait des associations canoniques.
Pièce 76. Points-Cœur. Bulletin. Septembre 2021.
C’est bien Points-Cœur, association civile loi 1901, qui envoyait en mission, recevait les dons, finançait les projets, versait les cotisations sociales, etc. C’est le responsable administratif et financier, qui m’a répondu en 2016 (Cf. pièce 6a). C’est l’association civile qui a réglé des cotisations AXA en 2019 (Points-Cœur, pièce 14). 
Dans le cas de l’association “Pain de Vie” c’est bien l’association civile loi 1901 (ainsi que les fondateurs) qui a été condamnée à verser des dommages et intérêts en réparation de l’absence de versement de cotisations vieillesse.
Pièce 77. Cour d’appel de Caen. Arrêt du 13 juin 2019. RG 15/03868.
Les pièces 1, 2, 13 et 16 de Points-Cœur montrent le caractère cultuel de l’association civile
Les pièces 1, 2 et 13 de Point-cœur, censées montrer que l’association civile est distincte des associations canoniques, contiennent de nombreux éléments qui montrent son activité cultuelle.
La pièce 1 précise que les volontaires sont « enracinés dans la prière », « sont avant tout des chercheurs de Dieu ». 
« Dans leurs petites maisons, souvent dans des bidonvilles, les volontaires de Points-Cœur forment une communauté de 5 jeunes, de différentes nationalités…. Leur vie est fondée sur une vie de prière intense : ces jeunes sont avant tout des « chercheurs de Dieu. » (http://www.vacances-utiles.fr/2017/05/06/partir-points-coeur-lurgence-de-presence/) 
Les pièces 1 et 2, prises sur internet, renvoient à des témoignages qui attestent de l’activité cultuelle des membres de l’association civile : Armelle, Uruguay : « un homme saisi par Dieu », « un modèle de sainteté », etc. 
La pièce 13 présente de nombreuses références cultuelles, par exemple :
« Évangéliser implique un zèle apostolique.  Évangéliser présuppose dans l’Église la parrhesia… » (page 6).
« Le chapelet avec les enfants était au centre comme s’il avait perçu la source de notre mission…. La présence au Christ, comme vous la vivez, est ce dont ont besoin les jeunes sénégalais » (page 20).
« Plus de 200 enfants sont entrés passionnément dans une catéchèse ludique » (page 34).
La pièce 16 de Points-Cœur montre que les membres fondateurs de l’association civile sont Thierry de ROUCY, Bruno CASTAIGNOS, prêtres de la congrégation des Serviteurs de Jésus et Marie et la congrégation elle-même.
Les fondateurs de l’association civile sont donc des membres d’une congrégation religieuse catholique.
De plus, lorsque, le 20 avril 2000, le prêtre Thierry de ROUCY obtiendra l’érection d’une association de fidèles Points-Cœur, il la présidera en tant que “modérateur” tout en étant président de l’association civile. Plus tard, en 2008, lorsque toutes les composantes relevant du droit canon seront transférées dans le diocèse de Fréjus-Toulon, il continuera à les diriger tout en étant président de l’association civile qui conservera son siège à Vieux-Moulin.
De même, de 2011 à 2015, son successeur, Guillaume TRILLARD, prêtre lui aussi, sera en même temps président de l’association civile relevant de la loi de 1901 et “modérateur” des associations canoniques.
Mgr Rey précise : « cette association était l’une des branches de l’Œuvre “Points-Cœur” fondée en 1990 par le Père Thierry de ROUCY ». Il qualifie Points-Cœur “d’œuvre” à une période où n’existait que l’association civile. Il dira aussi que la dissolution de l’association de fidèles le prive de pouvoir, suivi et contrôle sur l’association civile.
Pièce 78a. Diocèse de Fréjus-Toulon. Décret du 5 mars 2020.
Pièce 78b. Diocèse de Fréjus-Toulon. Communiqué du 18 mars 2021.
En 2006-2007, j’ai fait une année de spiritualité à Vieux-Moulin, siège de l’association civile loi 1901. Le programme n’était pas celui de la préparation à des missions d’une ONG, mais un enseignement de la doctrine catholique.
Pièce 79. Vieux-Moulin. Cours de spiritualité.
[bookmark: _Toc82607587][bookmark: _Toc82607588]Sur l’affiliation à la Cavimac
Point-Cœur indique : 
« La Cavimac est l’organisme en charge de la gestion de la protection sociale des ministres du culte, des membres des associations cultuelles et congrégations religieuses, et, plus largement, des membres des communautés religieuses ». (Conclusions Points-Cœur p.6, al. 6).
Il convient de souligner
que les termes “associations cultuelles” et “communautés religieuses” ne figurent pas dans l’article 71 de la loi du 27 juillet 1999 que prétend citer Points-Cœur,
que la Cavimac affilie non pas des associations, mais des personnes : ministres du culte, membres de congrégations et de collectivités religieuses.
[bookmark: _Toc82607589]Sur la notion de collectivité religieuse
L’affirmation que la qualité de “collectivité religieuse” est donnée par le culte est sans fondement
Points-Cœur affirme (p. 8, al.4) :
« La Cour de cassation a précisé que la qualification de collectivité religieuse dépend de la reconnaissance par l'autorité religieuse de laquelle elle dépend ; et qu'il ne saurait y avoir de qualification de « collectivité religieuse » que dans les cas strictement prévus par les règles de la religion en question... » Cass. 20/01/2010, n°08-42.207.
Cette allégation est fausse. L’arrêt du 20 janvier 2010, ne contient pas une telle affirmation.
Cet arrêt portait sur l’existence d’un contrat de travail entre l’intéressée et l’association (civile) Croix Glorieuse[footnoteRef:2]. Il ne portait aucunement sur la détermination de la qualification de collectivité religieuse au sens de la loi. [2:  Les étapes de cette affaire : Prud’hommes, Toulouse, 13/09/2006, 04/01171 ; CA Toulouse, 19/10/2007, 06/04470 : Cass 20/01/2010, 08-42.207 ; cour de renvoi : Bordeaux, 03/05/2011, 10/02462.] 

Pièce 80. Cour de cassation. Arrêt du 20 janvier 2010. 08-42.207.
Au contraire, dans de nombreux arrêts, la Cour de cassation a réaffirmé que le juge n’est pas tenu de se référer aux statuts de la congrégation (arrêt 08-13656, 22/10/2009, pièce 36 ; Cf. aussi : pièces 37, 39).
Dans son arrêt du 23 mai 2018 (RG 17/08714), la cour d’appel d’Aix-en-Provence avait jugé que l’intéressé devait être affilié à la Cavimac à partir du 1er janvier 1985, à la date où les statuts de la Communauté des Béatitudes ont été approuvés pour la première fois, au niveau diocésain par l’évêque d’Albi. La Cour de cassation a cassé l’arrêt en ce qu’il avait limité l’affiliation à la période déterminée par l’autorité cultuelle :
« Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher si antérieurement au 1er janvier 1985, M. Descombas n’était pas engagé dans un mode de vie religieux en communauté et une activité essentiellement exercée au service de la religion, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision[footnoteRef:3] ». [3:  Cour de cassation. Arrêt du 19 septembre 2019. Pourvoi 18-19.991.] 

La Cavimac a finalement affilié l’assuré au 1er octobre 1982. L’association loi 1901 des Béatitudes était donc “collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 avant la “reconnaissance cultuelle” du 1er janvier 1985. De même, l’association Point-Cœur loi 1901, est “collectivité religieuse” dès 1990, avant la reconnaissance cultuelle de 2000 et peut le rester en 2021, même si Mgr Rey, évêque de Toulon, lui a retiré le “label” catholique.
Dans cette affaire d’Aix-en-Provence, l’avocat général a rappelé : 
« Les notions de ministres des cultes et de membres des congrégations et collectivités religieuses, dans la mesure où elles sont le support nécessaire d’une affiliation obligatoire, constituent des notions de droit ».
Pièce 81. Cour de cassation. Avis de l’avocat général. Pourvoi 18-19.991. 
Dans ce contexte, l’appréciation lapidaire de la Cavimac, soulignée par Points-Cœur (p. 9, al. 5), selon laquelle « cette association… n’a aucun caractère cultuel et vous n’avez jamais rempli les conditions d’assujettissement au régime des cultes » est surprenante, car elle n’a aucun fondement en fait ou en droit.
Aucun religieux ne doit être exclu du bénéfice des dispositions de la loi
Devant les affirmations contraires à la vérité et les déformations de la position de la Cour de cassation soutenues par Points-Cœur, il nous paraît utile de rappeler que le terme de “collectivité religieuse” vise à ce qu’aucun religieux ne se trouve exclu des bénéfices de la loi. (Cf. 3.2.1.).
Le législateur a voulu que tous les Français soient assujettis à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.
En employant les termes de “ministre du culte” et de ”membres de congrégations et de collectivités religieuses”, il a choisi, à dessein, des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations individuelles au sein des différents cultes.
[bookmark: _Toc82607590]sur la qualité de membre de collectivité religieuse
Points-Cœur affirme à tort que la qualité de “ministre du culte” est donnée par l’autorité cultuelle
Points-Cœur affirme : « la qualité de ministre du culte est donnée par l’autorité du culte, c’est-à-dire le supérieur hiérarchique sur le plan religieux et/ou spirituel, pour sa religion, et l’appliquer stricto sensu ». Citant une réponse ministérielle, elle ajoute : « la qualité cultuelle ou congréganiste ouvrant droit au régime des cultes est ainsi déterminée pour chaque culte conformément à son organisation interne » (p. 9, titre 2.1.3.).
Cette allégation est fausse.
Nous avons largement montré, sous le titre 3.4., et en particulier par les pièces 36 à 44 que l’assujettissement au régime des ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses découlait exclusivement de l’article L 721-1, devenu L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
Les critères invoqués par la réponse ministérielle citée par Points-Cœur ne figurent ni dans la loi, ni dans le code de la Sécurité sociale. Or la réponse ministérielle est d’un niveau inférieur à la loi.
Ces critères ont été déclarés illégaux par le Conseil d’État et rejetés par la Cour de cassation. Il est d’ailleurs surprenant que la Cavimac, citée par la pièce 3 de Points-Cœur, maintienne une position qu’elle sait illégale.
La décision de la CEDH, citée par Points-Cœur (p. 9 dernier alinéa et p. 10 al. 1-2) est différente par sa nature et son contexte. Elle ne peut servir de justification à l’absence de protection sociale dans la présente affaire. Le principe de la liberté religieuse consacrée par la CEDH a trait à l’organisation interne des cultes.
Or il ne s’agit pas ici d’organisation interne mais de la privation d’un droit reconnu par la loi civile : la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS.
Points-Cœur évoque (p. 11) mes promesses religieuses. En réalité, la qualité de “membre de collectivité religieuse” se fonde sur les éléments objectifs qui caractérisent mon engagement religieux (Cf. 3.5.).
Il est nécessaire de préciser que la reprise de mon activité de kiné a été faite à la demande Points-Cœur.
Sur les pièces 5 à 11
Points-Cœur produit les attestations de 7 membres qui affirment être “conscients” de ne pas cotiser pas à la retraite. Ces attestations appellent plusieurs observations :
Elles ne prouvent pas que j’aurais eu cette “conscience”. 
Elles comportent étrangement la même phrase : « j’étais consciente que nous n’étions pas affiliés à cet organisme ».
Cette “conscience” est étonnante, voire suspecte, puisque les statuts disent que Points-Cœur prend en charge la couverture sociale de ses membres (pièce 20, 5.4, p. 12).
Enfin, cette “conscience” de certains membres ne constitue pas une preuve de la légalité du fait. 
Pour ma part, c’est avec beaucoup de surprise que j’ai découvert cette situation le 25 mai 2016 en consultant mon espace personnel sur le site de l’Assurance retraite.
[bookmark: _Hlk82351190]
[bookmark: _Toc82607591]Conclusion. Le refus de me déclarer à la Cavimac et, par de voie de conséquence, de verser des cotisations maladie et vieillesse n’est pas fondé en droit.
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